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ARTICLE 16

À la dernière phrase de l’alinéa 8, après le mot :

« national », 

insérer les mots :

« et dans un mensuel national ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des mensuels de courses hippiques sont parfois plus lus que les quotidien nationaux. Il
semblerait  donc dommageable de rater toute une catégorie de joueurs qui lisent en priorité leur
mensuel.


